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Objectif : 
Former à l’utilisation d’Équipement de Protection Individuelle (EPI) Contre les Chutes de Hauteur,  sur ligne de vie 
et point d’ancrage, et à l’installation de ligne de vie provisoire.
Méthodes et moyens : 
Travail sans suspension dans le harnais,
Recyclage recommandé tous les 5 ans, 1 journée
Pack individuel EPI et matériels fourni.

Objectif : 
Former à l’utilisation d’Équipement de Protection Individuelle (EPI) contre les chutes de hauteur, sur toiture à 
faible pente, sur ligne de vie et point d’ancrage.
Méthodes et moyens : 
Travail sans suspension dans le harnais 
Recyclage obligatoire tous les 5 ans, recommandé tous les 3 ans, 2 jours.
Pack individuel EPI et matériels fourni.

Objectif : 
Former à l’utilisation d’Équipement de Protection Individuelle (EPI) contre les chutes de hauteur, sur pylône non 
équipé de ligne de vie permanente.
Méthodes et moyens : 
Travail sans suspension dans le harnais,
Recyclage obligatoire tous les 3 ans, recommandé tous les ans, 1 journée
Pack individuel EPI et matériels fourni.

Formations montagnes

  Progression en hauteur sur toiture et charpente

  Progression en hauteur sur pylone

  Pose et travail sur ligne de vie

1 journée (7 h)
Effectif maxi : 6 pers.

4 jours (28 h)
Effectif maxi : 4 pers.

2 jours (14 h)
Effectif maxi : 6 pers.

Inter - entreprise : 
250 € par pers.

Intra - entreprise : 
nous consulter

inter – entreprise : 
720 € net de taxe par pers.

Intra – entreprise : 
nous consulter

inter – entreprise : 
360 € net de taxe par pers.

Intra – entreprise : 
nous consulter

IPM Gérardmer

IPM Gérardmer

IPM Gérardmer

IPM Gérardmer

Formations aux travaux en hauteur et accés diffi ciles

  Contrôle – vérifi cation et maintenance des matériels EPI CCH *
  *Équipement de Protection Individuelle Contre les Chutes de Hauteur

2 journées 
soit 14 heures
Effectif mini : 

4 pers. par session

nous consulter

 inter entreprise 
250 €/pers

Intra entreprise, 
nous consulter

Objectif : 
Assurer le contrôle, la vérifi cation et la maintenance des matériels EPI CCH
Public : 
Toute personne utilisant du matériel EPI CCH dans le cadre de ses activités professionnelles ou de loisirs et tout 
personnel souhaitant être habilité dans son entreprise pour ces opérations de vérifi cations et de contrôle.
Programme :
- Le contrôle en vérifi cations des EPI - État des éléments de sécurité - Vérifi cations fonctionnelles -Vérifi cations        
 visuelles
- EPI et normes - Qu’est ce qu’un EPI  - Exigences d’application aux EPI - Garantie, usure et durée de vie
- Procédures de maintenance - Désinfection / lavage - Arrêt couture - Coupe de cordes - Entretien EPI métalliques 
- Marquage - Vieillissement des sangles - Planifi cation et archivage des vérifi cations 
- Les fi ches de vérifi cation 
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  Utilisation et orientation par GPS

  Utilisation et technique de recherche ARVA

2 journées 
soit 14 heures
Effectif mini : 

4 pers. par session

2 journées 
soit 14 heures
Effectif mini : 

4 pers. par session

nous consulter

nous consulter

 inter entreprise 
210 €/pers

Intra entreprise, 
nous consulter

 inter entreprise 
230 €/pers

Intra entreprise, 
nous consulter

Objectif :
Qualifi er aux travaux sur cordes et d’accès diffi ciles (travaux en suspension dans le harnais)
Valider les examens et certifi cats spécifi ques
Public : Toutes personnes désireuses d’acquérir une qualifi cation professionnelle, pour effectuer des travaux en 
hauteur et d’accès diffi ciles avec et sans suspension dans le harnais.
Méthodes et moyens : 
Travail avec et sans suspension dans le harnais. Pack individuel EPI et matériels fournis.
Validation : CQTC (Certifi cat de Qualifi cation aux Travaux sur Cordes de niveau 1 à 4, le niveau 4 étant 
équivalent au Diplôme d’État de Travaux sur Cordes) – ICPC (International Certifi cation in Professional 
Competence) – Modules techniques du CATC – Certifi cations Spécifi ques (Pose ancrages, pose lignes de vie et 
pose fi lets anti-chute). Livret de compétences acquises.
Recyclage obligatoire tous les 3 ans, recommandé tous les ans, 3 jours.

8 semaines (280 h) 
Effectif maxi : 6 pers. 

Demandeurs d’emploi : 
nous consulter

inter – entreprise : 
8950 € net de taxe par pers.

Intra – entreprise : 
nous consulter

IPM Gérardmer

Programme : 
Module 1 : Les nœuds 7h
Module 2 : Les EPI 7h
Module 3 : L’équipement de site 27h
Module 4 : Les techniques de progression 40h
Module 5 : Les techniques de réchappe 20h
Module 6 : Le sauvetage sur cordes 27h
Module 7 : Les moufl ages 20h
Module 8 : Connaissances théoriques 18h

Module   9 : Milieu naturel 28h
Module 10 : Milieux industriel et urbain  35h
Module 11 : Les fi lets de sécurité 10h
Module 12 : Les points d’ancrage 10h
Module 13 : Les lignes de vie 10h
Module 14 : Les autres techniques de cordes 7h
Examen fi nal 14h

  Qualifi cation aux travaux sur cordes et d'accés diffi cile

Objectif : 
Connaître, utiliser et maîtriser l’instrumentation GPS (randonnée, navigation, vol libre…) 
Méthode et moyens : 
Formation théorique et pratique.  Exercice d’application en milieu montagnard.  Documentation pédagogique, 
matériels GPS et informatique fournis. 
Programme :
- Les fonctions et réglages de base du GPS (global positioning system) - Les formats géodésiques
- Lecture sur la position, vitesse, route et altitude - Utilisation de la fonction MOB (homme à la mer)
- Utilisation du marquage "à la volée" - Entrée des Ways points - Les Ways points d’alerte
- Choix des modes : DATA / COMPAS / PISTE
- Saisir une route et actionner la fonction - Visualisation de la trace - Avance sur les segments "route"
- Mise en situation et applications sur Carto Explorer
Public : 
Toute personne désireuse d’utiliser les fonctionnalités du GPS 
dans le cadre de ses activités d’orientation en milieu naturel.

Objectifs : 
Connaître l’utilisation de l’ARVA  et maîtriser les techniques de recherche en avalanche.
Public : 
Toute personne désireuse d’utiliser effi cacement un ARVA dans le cadre de ses activités, professionnelles ou de 
loisirs, hivernales en montagne.
Méthodes et moyens :
Formation théorique et pratique. Simulation de recherches en avalanche. Utilisation de supports audio-visuels 
Programme :
- Utilisation d’un ARVA : (Appareil de Recherche de Victime en Avalanche)
- Les caractéristiques techniques - Portage de l’ARVA - Éléments de maniement - Contrôles du fonctionnement -  
 Longueur de la bande recherche - Fonctionnement en réception
- Techniques de recherche : Recherche visuelle et numérique - Recherche auditive - 
 Recherche primaire - Recherche secondaire - Localisation fi ne - Recherche multi victimes.

IPM Gérardmer

IPM Gérardmer
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Objectif : 
Développement des connaissances linguistiques appliquées aux milieux des sports de montagne et à 
l’environnement montagnard.
Public : 
Salariés, saisonniers et travailleurs indépendants désireux d’assurer l’accueil, la sécurité, l’information et 
l’enseignement des clientèles étrangères dans les meilleures conditions de compréhension réciproques.

Méthodes et moyens :
Formation basée sur l’oral, jeux de rôle et simulations
Formateur natif

Programme :
Actualisation des connaissances - Application à l’encadrement des sports de montagne
Accueil, information et orientation - Vocables spécifi ques et techniques
Évaluation linguistique SNMSF pour les moniteurs stagiaires et titulaires BEES ski

Formations montagnes

  Épissure et raccourcissement de câble

  Formation à l’exploitation des téléskis à câble bas ou fi l neige

  Langue technique ski et montagne  (Anglais ou  Allemand ou Néerlandais)

5 jours 
soit 35 h
Effectif : 

mini 5 pers. 
par session

Inter - entreprise : 
510 € par pers.

Intra - entreprise : 
nous consulter

inter – entreprise : 
550 € par pers.

Intra – entreprise : 
nous consulter

3 journées 
soit 21 heures
Groupe limité 
à 8 personnes

nous consulter

IPM Gérardmer 
et site station

Objectifs :
- Savoir réaliser une épissure sur câble conformément à la réglementation en vigueur
- Savoir réaliser un raccourcissement et des réparations de câbles
- Être capable d’élaborer des documents permettant la traçabilité des travaux
Public :
Personnels de remontées mécaniques
Il est demandé aux candidats de se munir autant que possible d’épissoires (lames à épissures)
Méthodes et moyens : 
- Formateur : Socio professionnel
- Salle de cours et site extérieur
- Documentation
Validation : 
Une attestation de formation délivrée par la CCI des Vosges

½ journée - 3 heures 

Décembre

70 € par  ESF 

Objectifs :
- Connaître la réglementation particulière de l’appareil
- Appliquer les règles de sécurité liées au fonctionnement
Public :
Moniteurs de ski alpin diplômés ou en formation
Validation : 
Une attestation de formation délivrée par la CCI des Vosges
Méthodes et moyens : 
- Formation théorique et pratique
- Appareil Fil neige 
- Documents pédagogiques
Programme :
- Réglementation de l’appareil
- Règlement d’exploitation particulier
- Mise en situation de conduite

IPM Gérardmer

IPM Gérardmer 
et sur site
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  Sécurité du travail remontées mécaniques et domaines skiables

  Évaluation linguistique des moniteurs de ski

3 journées 
soit 21 heures

Effectif mini/maxi de 6/12 
apprenants par session 

¾ d’heure

Novembre

Date à convenir

 Inter-entreprise 
350 €/pers

Intra-entreprise, 
nous consulter

net de taxes
30 € / 1 test
50 € / 2 tests

Objectifs : 
- Maintien des connaissances pédagogiques et/ou techniques
- Actualisation et perfectionnement des connaissances
- Acquisition de nouvelles techniques
- Évaluation de l’aptitude opérationnelle 
Public :
Personnels permanents ou saisonniers des remontées mécaniques et domaines skiables.
Validation : 
Évaluation continue de l’équipe pédagogique.
Attestation de formation.
Méthodes et moyens : 
- Formateur titulaire du CQTC et habilité aux travaux en hauteur.
- Pack individuel de matériels EPI Contre les Chutes de hauteur et d’évacuation des téléportés
Programme : 14 heures
- Réglementation et théorie : 3 heures
- Travail sur pylône en situation : 4 heures
- Évacuation des téléportés en situation : 7 heures

IPM Gérardmer

IPM Gérardmer

  Travail en hauteur sur pylonne et évacuation téléportés

Objectifs : 
- Maintien des connaissances pédagogiques et/ou techniques
- Actualisation et perfectionnement des connaissances
- Acquisition de nouvelles techniques
- Évaluation de l’aptitude opérationnelle 
Public :
Personnels permanents ou saisonniers des remontées mécaniques et domaines skiables
Validation : 
Évaluation continue par l’équipe pédagogique et attestation de formation.
Méthodes et moyens : 
- Formateur en ergonomie, pisteur secouriste  2°, formateur habilitation motoneige et formateur titulaire du CQTC
- Pack individuel Matériels EPI/CCH  (normes CE et contrôlé)
 Programme :
- Sensibilisation Ergonomie et TMS - 7 heures
- Sécurité du travail sur les domaines skiables- 2 heures
- Sécurité du travail liée à l’utilisation des engins  
 motorisés - 2 heures
 1/ Droit applicable aux conducteurs
 2/ Prévention des risques professionnels

- Sécurité du travail liée aux travaux en hauteur - 10 heures
 1/ Réglementation et théorie : 3heures
 2/ Travail sur pylône : 3 heures
 3/ Levage, transferts de charges et  moufl ages : 4 heures

Objectifs :
- Appréhender le niveau linguistique des candidats en langue anglaise et/ou allemande

- Positionner le candidat sur sa capacité d’enseignement en langue étrangère
Public :
- Moniteurs de ski alpin stagiaires ou titulaires du BEES Ski
Validation : 
- Fiche de constat langue du Syndicat National des Moniteurs de Ski Français
(Échelle européenne de niveau linguistique) transmise au Directeur de l’ESF  en 2 exemplaires (Directeur + moniteur)
Méthodes et moyens : 
Intervenants natif en langue anglaise, allemande et néerlandaise
Programme :
Évaluation orale selon échelle européenne de niveau linguistique selon critères sommatifs.

 • Compréhension
 • Expression
 • Structure de la langue

 • Vocabulaire spécifi que
 • Conclusion générale

nous consulter

2 journées 
soit 14 heures 

Effectif mini/maxi de 4/6 
apprenants par session

Inter-entreprise : 
315 € par pers.

Intra-entreprise : 
nous consulter

IPM Gérardmer
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  Préparation et examens SNTF – AE, TK, TS

  Préparation probatoire AMN (en 2 modules indépendants)

Une semaine
par module

Coût net de taxes :         
275 €  par module 

Module 1 : Fin juin
Module 2 : Fin août 

10 heures 
(examen compris)

Coût net de taxes :
Inter-entreprise 135 €

par personne 
Intra-entreprise : 
nous consulter

IPM GérardmerIPM Gérardmer

IPM Gérardmer
Formation et examens

IPM Gérardmer

Objectifs : 
- Préparation technique à l’examen probatoire du Brevet d’État d’Accompagnateur en Moyenne Montagne
- La mise en situation et la familiarisation avec les types de terrain rencontrés au cours des épreuves font partie  
 de la démarche.
- Les apports sur les milieux naturels et les spécifi cités du Massif seront des éléments destinés à être réinvestis  
 lors des épreuves du test technique probatoire.

Public : 
Candidats au test probatoire technique AMM – Bonne condition physique et expérience du milieu montagnard

Module 1 :
Formateur : BEES  AMM.

Programme :
 40 heures 

Module 2 :
Formateurs : BEES AMM.

Programme :
 40 heures

 • Marche d’endurance
 • Topographie
 • Orientation

 • Évolution en terrain accidenté
 • Connaissance du milieu naturel et humain

 • Épreuve d’endurance
 • Épreuve d’orientation
 • Entretien avec le Jury
 • Perfectionnement en orientation

 • Lecture de carte
 • Gestion du matériel et de l’effort
 • Progression en terrain varié
 • Connaissance du milieu montagnard

 • Travaux dirigés – Travaux pratiques  • Cours techniques en situation

 • Travaux dirigés – Travaux pratiques  • Cours techniques en situation

Objectifs :
Connaître les appareils de remontées mécaniques, l’environnement, la réglementation, l’exploitation, la 
maintenance, la sécurité et les comportements liés à la conduite.
Public :
Toute personne, permanent ou saisonnier des remontées mécaniques ou domaines skiables, œuvrant sur les 
appareils concernés par l’examen.
Validation : 
- Examens de branche SNTF - Agent d’Exploitation (préalable à tout examen de conduite) ou Conducteur Téléski  
 ou conducteur télésiège pinces fi xes
- Attestation de formation, carte professionnelle SNTF.
Méthodes et moyens : 
- Formateurs techniciens 
- Recueils SNTF fournis
- Fiches de présentation aux examens SNTF fournies, inscriptions par nos soins.
Programme :
7 heures de formation + 3 heures d’examens
Les types et description des appareils
La réglementation
L’exploitation
La maintenance
La démarche qualité
La sécurité du travail
Les comportements commerciaux
Examens blancs et examens SNTF
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  C.Q.P. Opérateur Parcours Acrobatiques en Hauteur

  Techniques de réglages des fi xations de ski

nous consulter

nous consulter

24 heures
3 journées fi n avril 

sur P.A.H. 

7 heures sur une journée

Coût net de taxes:
 Inter-entreprise : 

490 €  par personne
Intra entreprise : 
nous consulter

Coût net de taxes:
 Inter-entreprise : 

210 € par personne
Intra entreprise : 
nous consulter

IPM GérardmerIPM Gérardmer

IPM GérardmerIPM Gérardmer

Objectifs : 
- Appliquer les procédures sécuritaires de fonctionnement en condition d’exploitation.
- Connaître l’utilisation et les limites des matériels et équipements.
- Évaluer les aptitudes techniques et l’autonomie des visiteurs.
- Donner l’alerte, apporter son aide et évacuer une personne en diffi culté.
Public :
Cette formation s’adresse à toute personne désireuse d’effectuer à titre professionnel, l’encadrement et la 
surveillance au sein d’un parc acrobatique en hauteur.
Pré-requis : brevet de secourisme PSC1 ou SST. Demandeurs d’emploi : nous consulter
Validation : 
- C.Q.P. OPAH
- Attestation de formation.
Méthodes et moyens : 
- Formateur technicien habilité.
- Site PAH – pack matériels individuel
Programme : 24 heures

Objectifs : 
- Connaître le fonctionnement et les mécanismes d’une fi xation.
- Acquérir les techniques de réglage des fi xations.
- Maîtriser les différentes méthodes de réglage.
Public :
Cette formation s’adresse à toute personne désireuse d’effectuer effi cacement les réglages de fi xations
Validation : 
- Attestation de formation.
Méthodes et moyens : 
- Formateur technicien 
- Matériels d’application

Théorie : 
 - Législation et réglementation
 - Chutes théoriques et notions de physique
 - Les Équipements de Protection Individuelle
 - Notions d’arboriculture

Pratique : 
 - L’évolution sur parcours
 - L’accueil des publics
 - Les publics particuliers
 - Technique et évacuation
 - La sécurité
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    Informations et conseils en matière de gestion 
    de la formation professionnelle continue (FPC) et du DIF

L'IFEV est à votre disposition pour toute information et pour tout conseil en matière de FPC, et notamment en ce 
qui concerne la nouvelle loi ou réforme adoptée le 7 avril 2004 et promulguée le 4 mai 2004.
Pour rappeler les axes clés de cette réforme :

• Assistance et mise en place du D.I.F. (Droit Individuel à la Formation)
Objectifs :
Un des objectifs de la réforme de la formation professionnelle est de permettre aux salariés de s'impliquer dans 
leur formation et leur parcours professionnel en utilisant ce droit – le DIF – qui leur accorde un contingent d'heu-
res (20 par an) à utiliser pour suivre une formation de leur choix, après et avec accord de leur employeur.
Pour vous aider à répondre aux demandes de vos salariés, nous sommes à votre disposition pour :
- Étudier/créer des actions sur mesure,
- Vous aider à constituer des groupes,
- Programmer/réaliser des actions hors temps de travail,
- Proposer un ensemble d'actions spécifi ques à votre société.

Modalité du DIF :
Ce nouveau droit de 20 heures par an, cumulable sur 6 ans, est mis en œuvre à la demande du salarié, avec 
l'accord de l'employeur, sur le choix de la formation. La formation se déroule, sauf accord de branche, en dehors 
du temps de travail. Elle donne lieu au versement par l'employeur d'une allocation formation égale à 50 % du 
salaire.

• La période de professionnalisation
Accessible aux  salariés en CDI, elle permet d'acquérir une qualifi cation à travers une formation en alternance. 
Elle est destinée aux salariés dont la qualifi cation est insuffi sante au regard des évolutions des technologies et 
de l’organisation du travail, aux salariés ayant au moins 20 ans d’activité professionnelle ou âgés de 45 ans et 
plus ayant dans l’entreprise une ancienneté d’un an, aux salariés qui veulent créer une entreprise, aux salariés 
bénéfi ciaires de l’obligation d’emploi (reconnus handicapés COTOREP).

• Le contrat de professionnalisation
Ce contrat fusionne les différents contrats de formation en alternance (orientation, adaptation, qualifi cation) en 
un outil unique. Il est ouvert aux jeunes et adultes demandeurs d'emploi.
Sa durée est de 6 à 12 mois et la formation d'une durée de 15 % minimum du contrat (plancher 150 heures). 
Ces minima peuvent être relevés par accord de branche (jusqu'à 24 mois suivant le public et la formation défi nis 
par l'accord de branche et la durée de la formation relevée à 25 % et plus selon public et accord de branche). 
Les exonérations des charges sociales sont acquises pour les adultes de plus de 45 ans dans la limite du SMIC, 
à l’exception des cotisations AT et MP. Les contrats conclus avec les jeunes de moins de 26 ans bénéfi cent de la 
loi Fillon.

• Le plan de formation
Les dispositions antérieures sont maintenues pour l'essentiel.
Les actions de développement des compétences peuvent se dérouler hors temps de travail dans la limite de 
80 heures par an.

• Le C.I.F (Congé Individuel de Formation)
Le capital temps formation étant supprimé, les moyens fi nanciers du CIF sont accrus.

Informations
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    Le Congé Individuel de Formation (CIF)

    La Validation des Acquis de l'Expérience (VAE)
    Une reconnaissance de vos compétences

Défi nition et objectifs : 
Le congé individuel de formation (CIF) est une autorisation d'absence qui vous permet de suivre à votre ini-
tiative une formation. Ces actions de formations sont indépendantes de votre participation aux stages com-
pris dans le plan de formation de votre entreprise. Elles s'accomplissent en tout ou partie pendant le temps 
de travail. Cette formation permet d'accéder à un niveau supérieur de qualifi cation, de changer d'activité ou 
de profession, voire d'accéder plus largement à la culture, à la vie sociale, et à l'exercice des responsabilités as-
sociatives bénévoles. Vous pouvez aussi utiliser ce congé pour préparer et passer un examen.

Bénéfi ciaires :
Ce droit concerne les travailleurs liés par un contrat de travail à un employeur, que celui-ci soit public ou privé.

Vos droits et obligations :
Pendant le congé individuel de formation, votre contrat de travail n'est pas rompu mais suspendu, et vous devez 
justifi er de votre présence en formation. À l'issue de la formation, vous réintégrez votre poste de travail ou un 
poste équivalent.

Conditions, procédures et fi nancement :
Pour toute information adressez-vous à votre employeur, à l'organisme de gestion du CIF auquel il cotise, 
ou à votre CCI :

Vous pouvez également vous adresser au FONGECIF LORRAINE 
6 rue Cyffl é – Le Trident – B.P. 20116 – 54003 NANCY Cedex 
Tél : 03 83 30 82 80 – Fax 03 83 30 82 89 ou N° vert 0 800 328 337 
Site Internet : www.fongecif-lorraine.org

Salarié, non salarié, bénévole…
Vous souhaitez :
- Valoriser vos acquis,
- Valider votre expérience par une certifi cation professionnelle, 
- Accéder à une formation,
- Promouvoir votre carrière,
- Vous insérer professionnellement.

La VAE (Validation des Acquis de l’Expérience) vous permet d’obtenir une certifi cation reconnue, en totalité ou 
en partie, ou de pouvoir suivre une formation sans avoir le diplôme ou le titre requis pour y accéder.

Conditions d’accès à la VAE :
Il faut justifi er d’une expérience -continue ou discontinue- d’au moins 3 ans, dans une activité salariée, non sala-
riée ou bénévole, et en rapport direct avec le titre ou diplôme visé.

La VAE est une démarche active accompagnée par un conseiller, qui se déroule en quatre étapes :
1/ La demande de validation après étude du projet, pour s’assurer de l’adéquation entre l’expérience et le titre visé.
2/ L’analyse des acquis, au regard de la liste des activités et des compétences du titre visé.
3/ L’évaluation des compétences par un jury de validation qui s’effectue à partir de votre dossier et d’un entretien.
4/ Au fi nal la validation totale ou partielle et l’accès au diplôme, titre ou certifi cat de qualifi cation professionnelle.
Cette démarche de conseil est totalement gratuite pour le bénéfi ciaire.
Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter le CIBC au : 03 29 42 23 43.
Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter le CIBC au 03 29 42 23 43

Informations
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    Le bilan de compétences

    Point accueil AGEFICE
    des Chefs d'Entreprise non salariés ou conjoints collaborateurs

Renseignements pratiques pour la prise en charge fi nancière de vos formations
Depuis le 1er Janvier 1992, les chefs d'entreprise NON salariés ou conjoints collaborateurs du commerce, de 
l'industrie et des services, contribuent au fi nancement de la Formation Professionnelle Continue par une 
cotisation forfaitaire (50 € en 2008). Recouvrée par l'URSSAF/RSI, votre contribution est reversée à l’AGEFICE 
(selon votre code NAF et à la condition de ne pas avoir la double inscription Chambre de Commerce et Chambre 
de Métiers) ou au FAF des Métiers, FIF PL…

Le chef d'entreprise qui veut se perfectionner, accroître ses compétences, assurer une meilleure gestion de son 
entreprise peut obtenir un fi nancement selon les modalités suivantes :
Prise en charge des formations ne débouchant pas sur une qualifi cation offi ciellement reconnue : 
L’AGEFICE participe à hauteur de 1.500 € HT par cotisant et par an, mais aucun accord de fi nancement ne pourra
dépasser 1.000 € par formation.
Prise en charge des formations débouchant sur une qualifi cation offi ciellement reconnue :
Le remboursement de formations débouchant sur une qualifi cation offi ciellement reconnue (Permis de conduire 
(hors voiture légère et moto), BEPECASER (auto et moto), Licence, Maîtrise, Master, BP, CAP…) peut être porté à 
1.600 € maximum par action et par entreprise.
Le chef d'entreprise sera remboursé du coût pédagogique de la formation à l'exclusion des frais annexes (héber-
gement, etc…)  
Peuvent être fi nancées des formations spécifi quement professionnelles, ainsi que des formations dites 
générales ou "transverses".
Les conjoints collaborateurs non salariés de l'entreprise du gérant, ni d'une autre entreprise, et inscrits 
offi ciellement sur l’extrait KBIS peuvent également bénéfi cier de cette prise en charge.
La demande de fi nancement pour une action de formation doit être déposée 6 à 8 semaines avant le début 
de l'action auprès de votre Chambre de Commerce et d’Industrie qui vous adressera l’imprimé 
spécifi que.
Toute demande doit être impérativement accompagnée :
  - de l'attestation de versement (ou de dispense) à la contribution à un fonds d’assurance des non salariés 
    délivrée par l'URSSAF/RSI ou, une attestation d’affi liation ;
  - et du programme détaillé du stage (avec le coût, la durée et les dates).

Informations

*

* Association 
de GEstion du 
FInancement de 
la formation des 
Chefs d'Entreprise 
(www.agefi ce.fr)

Le Centre Interinstitutionnel de Bilans de Compétences Vosges est géré par la Chambre de commerce et 
d’industrie des Vosges. Il permet aux salariés et demandeurs d’emploi de bénéfi cier d’un bilan de compétences.

Vous souhaitez :
- Mieux gérer votre carrière,
- Changer de métier,
- Entreprendre une formation,
- Évoluer,
- Faire le point.

Le bilan de compétences vous aidera à :
- Analyser et valoriser vos compétences,
- Élaborer votre projet professionnel et/ou de formation,
- Vérifi er votre projet,
- Engager une démarche de validation des acquis de l’expérience.

Le bilan s’articule autour de trois phases :
• La phase préliminaire permettant de défi nir les attentes du bénéfi ciaire et de lui présenter la démarche,
• La phase d’investigation permettant de mieux connaître le bénéfi ciaire professionnellement et personnellement,
• La phase de confrontation permettant d’élaborer un ou plusieurs projets professionnels.
La démarche est rythmée par des entretiens périodiques avec un conseiller.

Le bilan de compétences est aussi un bon outil de gestion des carrières pour les entreprises : 
Démarche de mobilité interne, optimisation de l’investissement formation, développement des compétences...
Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter le CIBC au : 03 29 42 23 43.
Fort de ses 10 ans d’expérience, le CIBC est agréé par de nombreux OPACIF (FONGECIF, AGECIF 63, 
AGECIF SNCF, AFDAS, AUVICOM, FAF Chambre des Métiers, FAFSEA, FAF TT, MEDIAFOR, OPCA 2, PROMOFAF, 
UNIFORMATION) qui assurent la prise en charge du bilan.
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    Établissement des contrats d'apprentissage

    Pépinière alternance

• Comment recruter des jeunes ?
• Comment trouver une entreprise ?

La CCI des Vosges, depuis 4 années, aide les entreprises qui souhaitent embaucher des jeunes sur des contrats 
en alternance (contrat d'apprentissage et contrat de professionnalisation). Parallèlement, la CCI établit des parte-
nariats avec les organismes accueillant les jeunes à la recherche d'entreprise, de manière à rapprocher les offres 
et les demandes.

Entreprises :
Si vous êtes intéressé, il suffi t de compléter et nous retourner un document décrivant le poste que vous offrez, la 
formation, les missions, le niveau d'étude, le niveau de diplôme recherché.
Ce document vous sera adressé sur simple demande en téléphonant à l'IFEV.
En retour, vous recevrez les CV des jeunes correspondant au profi l déterminé afi n de les rencontrer et de contrac-
tualiser avec celui ou celle répondant au mieux à votre besoin.

Jeunes : 
Si vous cherchez à rejoindre une entreprise par le biais d'un contrat en alternance, une fi che à compléter et à 
nous retourner vous sera adressée sur simple demande. Vous pourrez y décrire : le niveau de diplôme que vous 
recherchez, votre CV actuel, le type d'entreprise visée.
En retour, nous vous mettrons en relation avec les entreprises dont l'offre correspond le mieux à ce que vous 
recherchez.

Informations

La CCI remplit le rôle de "service enregistrement des contrats d’apprentissage" auprès des entreprises et 
des administrations concernées en effectuant les démarches administratives liées à la signature des contrats. 
Elle aide également les entreprises dans leur recherche de jeunes susceptibles de signer un contrat 
d'apprentissage. 
Cette mission est assurée par notre service enregistrement des contrats en apprentissage au Centre de 
Formation d'Apprentis de la CCI des Vosges
460 avenue Charles de Gaulle – 88100 SAINTE-MARGUERITE

Pour obtenir la fiche "Pépinière alternance" 
Rendez-vous à l’accueil de la CCI des Vosges, 

10 rue Claude Gelée à Épinal ou 
au Centre de Formation des Apprentis 

467 rue des Grands Près à Sainte-Marguerite 
Téléphonez au 0 820 20 30 38 

Allez sur le site Internet www.vosges.cci.fr

 Opération cofinancée par le Fonds social européen 
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GÉRARDMER :
PLAN D’ACCÈS À L’IPM

Institut de Promotion
de la Montagne

e-mail : ipm.dfe@vosges.cci.fr
16, rue Charles de Gaulle

88400 GERARDMER 
Tél. 03 29 60 90 91-Fax : 03 29 60 08 65

Institut de Promotion
de la Montagne

Centre de 
Formation 
d'Apprentis

CCI

ÉPINAL : PLAN D’ACCÈS À LA CCI

CCI des Vosges
10, rue Claude Gelée
88026 Épinal Cedex
Fax : 03 29 64 01 88
www.vosges.cci.fr

SAINTE-MARGUERITE :
PLAN D’ACCÈS AU CFA

Centre de Formation 
d'Apprentis

e-mail : cfa@vosges.cci.fr
467, rue des Grands Prés 

88100 SAINTE-MARGUERITE 
Tél. 03 29 56 80 72
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